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Innovation pour le cours de sauveteur

En effet, les Samaritains se lancent dans le e-learning. Ainsi, 
la partie théorique de ce cours (environ 3 heures sur les 10 
heures obligatoires) pourra être suivie à domicile. Chacun 
pourra ainsi, à son rythme et au moment le plus approprié, 
apprendre la théorie nécessaire.

Projet inédit l Si le domaine de la formation en secourisme 
s’est développé (diversité des cours, cours pour les entre-
prises, obligation pour les chauffeurs professionnels,..), les 
cours étaient tous organisés sur le modèle de l’apprentissage 
présentiel.

Seule la pratique avait évoluée par l’utilisation de jeux de 
rôles où le participant était mis dans des situations réalistes 
d’accident.

Grâce aux Samaritains, il sera possible d’acquérir les notions 
théoriques sur un ordinateur.

Mise en œuvre de l’e-sauveteur l Au niveau genevois, 
un cours pilote a été animé par la section des Samaritains 
de Vernier en octobre 2012.

Des adaptations ont été faites et ce cours est proposé dans 
toute la Suisse.

Au niveau cantonal, deux sections, dont bien sûr la section 
des Samaritains de Vernier, proposent plusieurs dates.

Flexibilité l La partie théorique de l’e-sauveteur est divisée en 
deux parties. La première est accessible à tous (www.e-sama-
ritains.ch). Ainsi ceux qui veulent rafraîchir leur connaissances 
ou ceux qui veulent tester le e-learning peuvent le faire. Pour 
ceux qui veulent faire le cours complet, la deuxième partie 
est facturée CHF 15.–. Chacun peut prendre le temps qu’il 
veut pour cette partie. Une fois le test fi nal réussi, il suffi t de 
s’inscrire à un cours pratique de 7 heures.

 Bruno Parent

Sécurité

Prochains 
cours 

Cours de 9h à 12h30 
et 13h30 à 17h 
au Bâtiment de la Sécurité 
Vernier (BSV).

Samedi 1er juin
Samedi 28 septembre
Samedi 30 novembre

Inscription
Par la plateforme internet 
d’inscription nationale, 
www.redcross-edu.ch ou le 
site cantonal www.agss.ch.
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Le très connu cours de sauveteur, du fait de l’obligation de son 
obtention pour le permis de conduire, bénéfi cie d’une cure 
de jouvence.

Vernier, Meyrin et Le Grand-Saconnex 
s’engagent pour une sécurité commune !
Pour répondre aux besoins croissants de la population en matière de 
sécurité, en tant que Villes engagées, Vernier, Meyrin et Le Grand-
Saconnex ont concrétisé leur volonté d’élargir le champ d’interven-
tion des actions de leurs polices municipales par la signature d’une 
convention intercommunale.

Conformément à la loi sur les agents de la police municipale 
(L APM), les communes peuvent conclure un accord permet-
tant l’extension de l’exercice des attributions des agents de 
police municipale (APM) de tout ou partie du territoire d’une 
ou de plusieurs communes.

Sur la base de cette disposition légale, lundi 8 avril 2013, 
les autorités des communes du Grand-Saconnex, Meyrin et 
Vernier, représentées respectivement par MM. Bertrand Favre, 
Pierre-Alain Tschudi et Thierry Apothéloz, se sont réunies à 
Vernier pour signer une convention intercommunale de col-
laboration entre les polices municipales.

Cette convention concrétise la volonté d’accroître les ententes 
et la collaboration entre les trois communes. Ces dernières 

développeront des synergies afi n d’organiser leurs moyens 
sécuritaires tout en respectant les particularités et les missions 
spécifi ques de chacune.

Les polices municipales, de par leurs missions actuelles, 
ont déjà développé une présence régulière et visible sur le 
terrain. L’extension des compétences territoriales des APM 
permettra d’optimiser leurs moyens et d’étendre leur champ 
d’intervention, notamment dans le cadre de constat d’une 
infraction hors du territoire ad hoc, de poursuite lors d’une 
infraction et d’actions mixtes planifi ées comme le contrôle de 
la circulation et la lutte contre les cambriolages.
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Les instances politiques signataires de la convention aux côtés des représentants des polices municipales des trois communes concernées.


